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M algré le recul salutaire du 
Gouvernement, la révolte contre les ZFE 
(Zones à Faibles Émissions) continue ! 

Dans le Var, Josée Macci, qui a succédé à Hubert 
Falco à la tête de la ville de Toulon, n'imposera 
pas la ZFE, pourtant prônée par la gauche et les 
Macronistes !
Manque de communication et de pédagogie sur 
la mesure, insuffisance de l’offre alternative aux 
véhicules thermiques, risque de creusement 
des inégalités sociales, voire de fractures 
territoriales, absence de moyens de contrôle... 
Autant d’angles morts qui cristallisent les 
tensions et font de cette mesure une bombe 
sociale à retardement.
Cette mesure mortelle, décidée par des élites et 
des bobos déconnectés des réalités de la France 
de province, ne sera finalement mise en œuvre 
que dans 5 métropoles dont Paris et Le Havre.
Pour le sénateur LR Philippe Tabarot, le dispositif 
est irréalisable : «  34 % du parc de véhicules 
particuliers sera concerné par les restrictions de 
circulation applicables aux véhicules Crit’Air 5 à 
3 dans les 11 ZFE. En y ajoutant les Crit’Air 2, 

dont l’interdiction est prévue par certaines 
agglomérations dans les prochaines années, 
c’est plus de 70 % du parc qui est concerné par 
les restrictions ».
Une fois de plus, cette mauvaise idée nous arrive 
de Bruxelles, où la technocratie bruxelloise 
ne sait plus quoi inventer pour emmerder les 
Français et les Européens !
Objectivement, la ZFE visait à améliorer la qualité 
de l’air des villes et des métropoles en réduisant 
l’entrée dans les villes aux véhicules les plus 
polluants. Sur le papier, l'idée pouvait sembler 
séduisante. Mais, son application excluait plus de 
70% des Français, propriétaires d'un véhicule, à 
qui on interdisait de circuler.
Logiquement, une quarantaine d’agglomérations 
de plus de 150 000 habitants était concernée 
par cette forte exclusion qui se traduira par 
une nouvelle fracture sociale, entre les riches 
et les super-riches qui pourront se payer une 
voiture à 70 000€ et plus et le citoyen ordinaire, 
condamné à la réclusion territoriale, à l'usage du 
bus et de la bicyclette !
Certes, en France, plus de 40 000 décès seraient 

imputables aux particules fines, et 7 000 décès 
aux oxydes d’azote.
Bien que la ZEF réponde à une nécessité de 
protéger la santé publique, 86 % des particuliers 
et 79 % des professionnels y sont fortement 
opposés.
À Bordeaux, après d’âpres interrogations, la ZFE 
a été repoussée au 1er  janvier 2025. À Rouen, 
40 millions d’automobilistes et la FEDA veulent 
prouver l’illégalité de la ZFE. Ces associations 
affirment que la ZFE contrevient au principe de 
liberté d’aller et venir. Affaire à suivre !
Comme à Toulon et dans bien d'autres villes en 
France, la ZFE est d'autant plus malvenue que 
l’offre de transports en commun ne permet 
pas une alternative à l’utilisation de sa voiture. 
Une fois de plus, la haute administration, ces 
« hommes de l’ombre » qui gèrent la France à 
la place des élus et des ministres, incapables de 
réagir face à une mauvaise décision, a décidé 
d’une mesure inapplicable démontrant sa 
déconnection cruelle et totale de la réalité avec 
la vie quotidienne des Français !

Bernard BERTUCCO VAN DAMME,
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Premier bâtiment ravitailleur de forces
La Direction générale de l'armement (DGA)

réceptionne le Jacques Chevallier
La Direction générale de l'armement (DGA) a réceptionné, le 18 
juillet, le Jacques Chevallier, premier bâtiment ravitailleur de 
forces du programme "Flotte logistique" (FLOTLOG) destiné à la 
Marine nationale.

L a livraison s'est déroulée lors d'une 
cérémonie au sein de la base navale 
de Toulon, en présence de l'ingénieur 

général de classe exceptionnelle de l'armement 
Thierry Carlier, directeur général adjoint de la 
DGA, du vice-amiral d'escadre Xavier Baudouard, 
commandant la force d'action navale et des 
industriels, Laurent Castaing, directeur général 
de Chantiers de l'Atlantique et Vincent Martinot-
Lagarde, directeur des services de Naval Group. 
Des représentants de NAVARM (homologue 
italien de la DGA) et de l'Organisation conjointe 
de coopération en matière de programmes 
d'armement (OCCAr) étaient également présents.
Depuis sa mise à l'eau le 29 avril 2022 sur le site 
des Chantiers de l'Atlantique à Saint-Nazaire, 
le Jacques Chevallier a fait l'objet d'une série 
d'essais à quai et en mer, destinés à vérifier le 
bon fonctionnement des différents systèmes 
et équipements. Il effectuera son déploiement 
longue durée avant son admission au service 
actif.

COOPÉRATION
Le programme FLOTLOG, conduit en coopération 
franco-italienne sous l'égide de l'OCCAR, 
vise à doter la Marine nationale de pétroliers 
modernes, conformes aux derniers standards de 
la réglementation internationale et garantissant 
autonomie d'emploi et de déploiement. 
Conformément à la Loi de programmation 
militaire 2024-2030, le deuxième BRF sera livré 
en 2025. 
Le programme FLOTLOG vise à remplacer les 
actuels pétroliers-ravitailleurs à simple coque 
de la Marine, entrés en service dans les années 
1970-1980, par des navires modernes disposant 

d'une double coque, conformes aux meilleurs 
standards internationaux, et avec des capacités 
de ravitaillement et de soutien plus importantes. 
Le programme porte sur la réalisation de quatre 
nouveaux bâtiments ravitailleurs de forces. 
Stratégiques, ils permettront de soutenir dans la 
durée les navires déployés en haute mer (groupe 
aéronaval et groupes d'action navals), en les 
ravitaillant en carburants, munitions, pièces de 
rechanges et vivres.

GRANDE CAPACITÉ
En plus de disposer d'une plus grande capacité 
d'emport que leurs prédécesseurs, ces navires 
bénéficient de meilleures capacités tactiques et 
de technologies avancées. Ils sont notamment 
équipés du nouveau système d'artillerie 
RAPIDFire de 40mm développé par les sociétés 
THALES et KNDS en cotraitance, des premières 
antennes Syracuse IV «  Commandement  » 
ainsi que du système SIMBAD RC. Ils disposent 
également du nouveau système lutte contre les 
menaces asymétriques fourni par Naval Group.
Les navires français reprennent le design du 
navire italien Logistic Support Ship (LSS) Vulcano 
livré à la Marine italienne en mars 2021, en y 
apportant les modifications nécessaires au 
besoin du soutien du groupe aéronaval constitué 
autour du porte-avions Charles de Gaulle. Ils sont 
construits par les Chantiers de l'Atlantique à 
Saint-Nazaire, en partenariat avec Naval Group, 
notamment pour le système de combat. Les 
tronçons de coque qui accueillent le système 
de ravitaillement sont réalisés par Fincantieri en 
Italie, sur le chantier de Castellammare di Stabia 
à proximité de Naples. •

Photos Alain BLANCHOT.

À NOTER... 
Le BRF Jacques Chevallier, du 
nom d'un des pères fondateurs 
de la propulsion nucléaire 
navale en France et également 
ancien Délégué général pour 
l'armement de 1987 à 1989, 
est le premier bâtiment produit 
sur une cible de quatre navires, 
dont le deuxième sera livré en 
2025. Les trois BRF suivants se 
nommeront Jacques Stosskopf, 
Emile Bertin et Gustave Zédé.
Le Jacques Chevallier va 
poursuivre son évaluation 
opérationnelle sous la 
responsabilité de la Marine 
nationale en vue de son 
admission au service actif en 
2024.
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Mandelieu-la-Napoule
La Région Sud expérimente des logements saisonniers avec le CROUS

Avant son départ, le préfet s'arrête à La Londe-les-Maures

Avec 170 000 emplois salariés touristiques et 29 000 emplois non-salariés, 
lors du pic estival (étude INSEE - Juin 2023), le nombre d'emplois touristiques 
varie très fortement au cours de l'année en Provence-Alpes-Côte d'Azur.   

E n juillet et août, la part d'emploi 
touristique est maximale (11,7 % 
de l'emploi), avec 200 000 emplois, 

nettement supérieure à celle de la France 
(7,5 %). C'est presque deux fois plus qu'en 
janvier (6,6 %), mois le moins touristique dans 
la région. Et en conséquence, la saisonnalité des 
emplois dépend de la fréquentation touristique et 
des secteurs d'activité. 

SAISONNALITÉ DE L'EMPLOI
«  Dans l'hébergement, le nombre d'emplois 
touristiques double dans la région entre janvier 
et août. Dans le secteur de la restauration et des 
cafés, il est même multiplié par trois. 
Le secteur de la culture, avec ses nombreuses 
activités de plein air, est extrêmement saisonnier, 
avec très peu d'emplois salariés en hiver et 
une forte concentration sur les mois d'été avec 
8 000 emplois salariés en juillet. En Provence-
Alpes-Côte d'Azur, la saisonnalité de l'emploi 
touristique est la plus marquée des régions 
de France. Et, le pic d'emploi est très net en 
juillet en lien avec les nombreux festivals qui 
s'y déroulent  », analyse François de Canson, 
président du Comité Régional de Tourisme (CRT).
Car, il existe une sensibilité particulière dans le 
Var et les Alpes-Maritimes. Ainsi, dans le Var, le 
nombre d'emplois touristiques et la part dans 

l'emploi salarié marchand sont importants dès le 
mois de mars et le restent jusqu'en novembre. 
Le Var est aussi le département de la région 
où la saisonnalité est la plus marquée, avec 
une hausse de plus de 10 points de la part 

de l'emploi salarié touristique entre janvier 
(8,4 %) et août (19 %). De plus, les Alpes-
Maritimes génèrent le plus d'emplois touristiques 
(hôtellerie haut de gamme) dans la région à tout 
moment de l'année.

EXPÉRIMENTATION
L'objectif est de répondre à la problématique 
du foncier et de l'accès au logement des 
saisonniers.

Le 7 juillet, les élus de la Région ont voté 
l'expérimentation d'un dispositif d'aide 
pour l'hébergement des saisonniers. Ce 
dispositif vient en complément des soutiens 
à l'investissement dans les hébergements 
touristiques des saisonniers. Il est amené à être 
valorisé et amplifié dans les années futures.
«  Concrètement, en partenariat avec les 
Centres régionaux des œuvres universitaires 
et scolaires (CROUS) d'Aix-Marseille-Avignon 
et de Nice-Toulon et de l'Union des Métiers 
et des Industries de l'Hôtellerie (UMIH), la 
Région a lancé, cette saison, l'expérimentation 
d'un dispositif pour proposer des solutions 
d'hébergement aux saisonniers. Dès 2023, les 
personnels saisonniers peuvent accéder à près 
de 350 logements au sein des différents sites du 
CROUS. Des locations de chambres, de studios 
et d'appartements type F1, leur sont proposées 
de 360 € à 585 € par mois » reprend François 
de Canson. 
Dans ce schéma, la priorité est donnée aux 
étudiants car l'accompagnement de l'emploi 
saisonnier représente un enjeu de taille et, 
chaque année, la problématique du recrutement 
des saisonniers se fait de plus en plus forte, 
notamment face au manque de logements. Cette 
expérimentation devrait être doublée l’année 
prochaine et amplifiée dans les années futures.
«  Le tourisme est le poumon économique de 
la région. Avec cette expérimentation, nous 
souhaitons lever les freins à leur emploi pendant 
la période estivale et leur dire : venez travailler 
chez nous », conclut François de Canson. •

Après les hommages rendus par le secrétaire général de la préfecture, 
Hubert Falco, ancien ministre, Jean-Pierre Giran, président de la Métropole, 
Jean-Louis Masson, président du Département, Josée Macci, maire de 
Toulon, le préfet maritime et le préfet de Région, Evence Richard a pris la 
parole, refaisant le bilan de ses trois années passées dans le Var. 

P our mémoire, sa première visite officielle 
s'était déroulée à La Londe-les-Maures, 
à l'occasion de l'inauguration du Big 

Tour et, l'un de ses derniers déplacements 
fut également pour cette même ville, au cours 
duquel il a évoqué les principaux dossiers 
municipaux avec François de Canson, maire et 
vice-président de la Région Sud, qui a assisté 
au pot de départ du préfet en compagnie de 
plusieurs maires de Méditerranée Porte des 
Maures, de la Métropole TPM et de la Vallée du 
Gapeau, notamment.

UN HOMME DROLE ET EFFICACE
Lors des différentes prises de parole, Hubert 
Falco a rappelé que la fonction de préfet n'est 
pas aussi simple que cela, notamment « parce 
que tous les trois ans il vous changer de district ! 
Ainsi, d'un coin à l'autre de la France, il faut vite 
s'enraciner, rencontrer les élus et parfois ce 
n'est pas facile ! La dimension agréable de votre 
fonction, c'est d'avoir découvert le Var, de l'Est 

à l'Ouest avec ce littoral de très grande qualité 
(...). Vous avez accompli votre mission en bon 
serviteur de l’État » (…). 
Puis, Jean-Pierre Giran, maire de Hyères,  a 
rappelé les affres de l'application de la loi SRU, 
une loi parfois schizophrène  : «  Vous avez su 
vous mettre à la place des élus. Comme vous 
avez su le faire pour la mise en place de la ZFE 
dans la Métropole puisque le Gouvernement a 
finalement reconnu qu'elle n'était peut-être pas 
aussi polluée que cela » !
De son côté, Josée Macci, maire de Toulon, qui 
a revendiqué sa liberté de parole, a gardé en 
mémoire « au-delà de vos compétences, de votre 
attachement au service public, au-delà de votre 
uniforme de préfet, que vous portez très bien 
d'ailleurs, que vous êtes un homme de culture 
et d'humour. Vous êtes brillant, vous réussissez 
à être drôle, sans pour autant perdre votre 
efficacité. Vous êtes un homme sérieux mais qui 
ne se prend pas au sérieux (...) ».
Puis, Jean-Louis Masson, président du 

Département, a prononcé quelques mots, comme 
l'imposait l'exercice : « Quand les masques sont 
tombés après la crise sanitaire, j'ai découvert 
un homme très engagé, un grand serviteur de 
l’État, vous avez été au rendez-vous, je pense à 
Var Insertion Travail, vous avez été présent sur la 
politique de l'eau (...) ».

Enfin, le préfet maritime a remercié Evence 

Richard pour son aide dans la connaissance des 

« sujets terrestres ». Au cours de son intervention, 

il a rappelé la gestion de dossiers communs avec 

Evence Richard, il a notamment évoqué l'arrivée 

de l’Océan Viking. •



Avec le tri, 
prenez les bonnes 
couleurs des vacances
Tan’s not the only colour that counts - 
remember to sort your waste

Au restaurant oui à l'éveil des 
papilles, non au gaspillage ! (je me 
sers selon mon appétit et si besoin 
je demande un doggy bag)

Je savoure mon pique-nique dans des 
contenants réutilisables (récipient 
refermable en verre, gourde...)

Je trie selon les consignes de mon 
lieu de vacances (jaune, vert, marron… 
à chaque déchet sa couleur !)

Je privilégie les produits 
frais, meilleurs pour cuisiner 
et réduire les déchets

Pour aller plus loin :

Emballages, mégots, chewing-gums... 
Je prévois un cendrier de poche 
et un sac pour les rapporter, 
les trier et les jeter

I recycle in line with the guidelines at 
my holiday location (yellow, green, brown… 
Each waste type has its own colour!)

I savour my picnic in reusable containers  
(reclosable glass recipient, water bottle, etc.)

Yes to great food, no to waste when  
I eat out at a restaurant! (I order according  
to how hungry I am and ask  
for a doggy bag if there’s any leftovers)

I prioritize fresh produce,  
which is better for cooking  
and produces less wasteWrappers, cigarette butts, chewing gum… 

I take a portable ashtray and bag along 
so I can bring them home, sort them 
and dispose of them

A step further:

Des expériences fortes, 
une immersion douce
Limit your impact without limiting your fun

J’utilise de la crème plutôt que de l’huile solaire. 
Je l’applique 30 minutes avant la baignade 
pour limiter la contamination de l’eau

Je profite des richesses et spécialités 
locales grâce aux visites culturelles 
et à la découverte de l'artisanat local

Je privilégie les activités non motorisées 
qui respectent la faune et la flore

Je respecte les tracés 
des sentiers et j’évite ainsi 
le piétinement et l’érosion 
des zones protégées et fragiles

I prioritize non-motorized activities 
that respect fauna and flora

I enjoy discovering the local riches 
and specialities through 
cultural tours and arts & crafts

I use suncream rather than oil. 
I apply it 30 minutes before swimming 
to limit water contamination

I stay on footpaths to avoid 
trampling and eroding 
protected and fragile areas

A step further:

Des expériences fortes, 
une immersion douce
Limit your impact without limiting your fun

J’utilise de la crème plutôt que de l’huile solaire. 
Je l’applique 30 minutes avant la baignade 
pour limiter la contamination de l’eau

Je profite des richesses et spécialités 
locales grâce aux visites culturelles 
et à la découverte de l'artisanat local

Je privilégie les activités non motorisées 
qui respectent la faune et la flore

Je respecte les tracés 
des sentiers et j’évite ainsi 
le piétinement et l’érosion 
des zones protégées et fragiles

I prioritize non-motorized activities 
that respect fauna and flora

I enjoy discovering the local riches 
and specialities through 
cultural tours and arts & crafts

I use suncream rather than oil. 
I apply it 30 minutes before swimming 
to limit water contamination

I stay on footpaths to avoid 
trampling and eroding 
protected and fragile areas

A step further:

Loisirs

Marché

Musée

Covoiturage

Si je ne peux pas me passer de voiture, j’opte pour le 
covoiturage, l’occasion de faire de belles rencontres !

Prenez le temps : 
déplacez-vous à pied, 
en transports en commun     
ou à vélo !

La distance est plus grande ? 
Je me laisse porter par le train ou le bus, 
ça fait partie du voyage

Take your time: walk, cycle or use public transit! 

Pour les petits trajets, je profite d’une 
douce balade à vélo ou à pied afin de 
découvrir des pépites du territoire

Pour aller plus loin :

For short journeys, I opt for a gentle  
bicycle ride or stroll so I can discover  
the local treasures

A longer journey? 
I hop on a train or coach, it’s part of the adventure

If I have to use a car I opt for car sharing, 
it’s a great way to meet new people!

A step further:

Les clés 
pour un séjour 
agréable et responsable

Pour aller plus loin :

The keys to an enjoyable, responsible holiday

A step further:
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Chasseur de mines

Centre d'interprétation et de reconnaissance acoustique

Maxime Brenez aux commandes du chasseur de mines Tripartite Lyre

40 années d'expertises et de savoir-faire en matière de renseignement

Le 19 juillet, le capitaine de vaisseau Pierre-Yves Grente, adjoint organique à 
Toulon de l'amiral commandant la Force d'action navale, a fait reconnaître le 
capitaine de corvette (CC) Maxime Brenez comme commandant du chasseur 
de mines tripartite (CMT) Lyre en remplacement du CC Tanguy Nomazy.  

A u cours de ces 18 mois de 
commandement, le CC Nomazy a 
participé à plusieurs missions de 

déploiements dans les approches françaises 
mais aussi en mer Adriatique. En mai 2023, le 
CMT Lyre a pris part à l'exercice SPANISH MINEX, 
un exercice de lutte contre les mines, organisé 
par l'OTAN. Cet exercice réunit chaque année 
une dizaine de chasseurs de mines pendant deux 
semaines, afin de s'entraîner conjointement au 
large des côtes espagnoles. 

ÉPAVE DU SOUS-MARIN MONGE
En avril 2023, les 45 marins du CMT ont participé, 
aux côtés de la marine monténégrine, à une 
opération d'investigation sur une épave située 
à 80 mètres de profondeur. Cette épave pourrait 

être celle du sous-marin français Monge, disparu 
dans cette zone pendant la Première Guerre 
mondiale. Outre son importance historique, cette 
expertise a permis d'entraîner les plongeurs aux 
travaux en grande profondeur et à la mise en 
œuvre d'un drone sous-marin.
Après avoir occupé les postes d'officier des 
opérations et de commandant en second sur le 
patrouilleur de 400 tonnes La Gracieuse, basé en 
Guyane, il a rejoint les forces sous-marines. Entre 
2013 et 2020, il a embarqué sur plusieurs sous-
marins et a participé à de nombreuses missions. 
De 2020 à 2022, il est affecté à l'état-major des 
forces sous-marines avant d'être admis à suivre 
le cours de la 30ème promotion de l'École de 
Guerre à l'École Militaire. •

Photos Marine nationale.

Le Centre d'interprétation et de reconnaissance acoustique (CIRA) a célébré ses 40 années d'expertises 
et de savoir-faire en matière de renseignement d'origine acoustique. 

L a cérémonie commémorative, présidée par le vice-amiral 
d'escadre Jacques Fayard, amiral commandant les forces 
sous-marines et la force océanique stratégique (ALFOST), 

s'est déroulée sur la place d'armes de l'escadrille des sous-marins 
nucléaires d'attaque de Toulon.
À cette occasion, trois marins ont reçu leur certificat d'analyste 
en guerre acoustique, intégrant ainsi la prestigieuse famille des 

«  oreilles d'or  ». Ces marins issus des sous-marins nucléaires 
d'attaque pour deux d'entre eux, et d'une frégate multi mission 
pour le troisième, ont reçu un chronomètre, qui représente un des 
instruments de leur système de combat :
Le premier chronomètre a été remis par le vice-amiral d'escadre 
Jacques Fayard. 
Le second a été remis par Jean-Louis Gaudet, pionnier des 

oreilles d'or, qui détient le certificat de classificateur n°2 obtenu 
le 1er juillet 1977.
Enfin, le troisième a été remis par un père, certificat n°130 obtenu 
le 6 juillet 1998, à son fils.
Les unités des forces sous-marines et de la force d'action navale 
qui se sont distinguées en 2022, lors du concours annuel de 
renseignement d'origine acoustique, ont également reçu les prix 
« Uncle Joe » et le prix « acoustic training ». •
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Patrouilleur de haute mer

Flottille amphibie

Clément Bosson, commandant du PHM Commandant Ducuing

Erwan Kermabon commandant de l’unité  

Le 18 juillet, le capitaine de vaisseau Pierre-Yves Grente, adjoint organique 
à Toulon de l'amiral commandant la Force d'action navale, a fait reconnaître 
le capitaine de corvette (CC) Clément Bosson comme commandant du 
patrouilleur de haute mer (PHM) Commandant Ducuing, en remplacement du 
capitaine de frégate (CF) Benjamin Desbarres.  

A u cours des 18 mois de commandement 
du CF Benjamin Desbarres, le bâtiment 
a réalisé plusieurs missions de 

surveillance maritime qui ont été l'occasion 
d'intégrer au Commandant Ducuing le système 
de mini-drone aérien embarqué de la Marine 

(SMDM), composé du drone ALIACA. Originaire 
de Saône-et-Loire, le CC Clément Bosson a 
intégré l'École navale en 2009 et choisi la 
spécialité « Lutte sous la mer » (LSM), au terme 
de la mission JEANNE D'ARC. De 2013 à 2015, il 
navigue dans le sud de l'océan Pacifique à bord 
du patrouilleur Arago sur lequel il sert comme 
officier en troisième puis en second. 
De retour en métropole, il exerce, entre 2015 
et 2017, les fonctions d'adjoint puis de chef de 
service LSM à bord de la frégate de défense 
aérienne (FDA) Forbin. Il commande le bâtiment-
école Chacal avant de rejoindre l'École des 
systèmes de combat et armes navales. Il rejoint, 
en 2019, l'équipage À de la frégate multi-

missions (FREMM) Languedoc, où il sert pendant 
trois ans comme adjoint puis chef de service 
LSM. 
À l'été 2022, il prend les fonctions de 
commandant adjoint opérations de la FREMM DA 
Lorraine. Le CC Bosson totalise près de 1 100 
jours de mer.

REPMUS ET DYNAMIC MESSENGER
Cet engin novateur peut être déployé pendant 
près de 3h à 25 nautiques (46 km) du PHM et 
augmente ses capacités d'identification et de 
renseignement dans la zone alentour. Un arrêt 
technique a ensuite été réalisé à l'été 2022 
afin de redonner son potentiel opérationnel au 
bâtiment. Le Commandant Ducuing et son drone 
ont été intégrés en septembre 2022 à REPMUS 
et DYNAMIC MESSENGER, premiers exercices 
OTAN d'envergure centrés sur l'utilisation de 
drones par une force navale. Enfin, après sa 
participation aux exercices de coopération 
HIPPOCAMPE 22 avec la marine tunisienne et 
SEABORDER 22 avec les pays-membres de 
l'Initiative 5+5 Défense, les 84 marins du PHM 
se sont consacrés à la protection des intérêts 
français et à la stabilisation du golfe de Guinée 
dans le cadre de la mission CORYMBE 23.1.•

Photos Marine nationale.

Le 30 juin, le capitaine de vaisseau Pierre-Yves Grente, adjoint organique à 
Toulon de l'amiral commandant la Force d'action navale, a fait reconnaître le 
capitaine de frégate (CF) Erwan Kermabon comme nouveau commandant de 
la Flottille amphibie, en remplacement du capitaine de corvette (CC) Sandy 
Ballesta. 

A u cours des 23 mois de commandement 
du CC Sandy Ballesta, les 112 marins de 
la Flottille amphibie ont participé à deux 

missions JEANNE D'ARC, une mission CORYMBE 
et de nombreux exercices amphibies majeurs 
tels que COLD RESPONSE 22 en Norvège, CÈDRE 

BLEU 23 au Liban et ORION 23 sur la 
côte méditerranéenne française. L'unité 
a également vu l'arrivée de deux des 
huit nouveaux engins de débarquement 
amphibie standard (EDA-S) qui ont été 
éprouvés en zones chaude et froide 
puis admis au service actif à l'été 2022.
Le CF Kermabon intègre l'École de 
maistrance en 1993 à l'issue de laquelle 
il choisit la spécialité de fusilier. Breveté 
supérieur de sa spécialité en 1999, 
il est lauréat du concours de l'École 
militaire de la flotte en 2002. Breveté 
chef du quart en 2005, il valide ensuite 
un parcours embarqué qualifiant, 
notamment à bord du transport de 
chalands de débarquement Orage, du 
porte-avions Charles de Gaulle et du 
patrouilleur L'Adroit, qui se concrétise 
par le commandement du bâtiment 
hydrographique Laplace en 2012. En 
2017, il prend le commandement du 
groupement de fusiliers marins de la 
Méditerranée, aujourd'hui bataillon de 
fusiliers marins Détroyat. Il a participé, 
en mer comme à terre, à la majeure 
partie des récentes opérations dans 
laquelle la France a été engagée. •

Photos Marine nationale.
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Patrouilleur de Haute Mer

Prise de commandement

Aude Bray, première femme à commander le patrouilleur Commandant Bouan

Jérôme Quesnel à la tête de la compagnie de marins-pompiers de Toulon

Le 6 juillet, le capitaine de vaisseau Pierre-Yves Grente, adjoint organique à 
Toulon de l'amiral commandant la Force d'action navale, a fait reconnaître 
le capitaine de corvette (CC) Aude Bray comme nouveau commandant du 
patrouilleur de haute mer (PHM) Commandant Bouan, en remplacement du 
capitaine de frégate (CF) Arthur Fuseau.  

A u cours des 18 mois de commandement 
du CF Arthur Fuseau, le bâtiment a 
participé à sept missions, notamment 

d'action de l'État en mer, allant de la protection 
des approches françaises, aux missions de 
contrôle des pêches, en passant par la police 
de l'environnement, la recherche de trafiquants 
de drogue et jusqu'au maintien de la présence 
européenne au large des côtes libyennes. Le 
Commandant Bouan a ainsi contribué à défendre 
les intérêts français en Méditerranée centrale et 
occidentale. 
Originaire de Boulogne-sur-Mer et diplômée de 
l'Institut d'études politiques de Paris, mention 
Affaires publiques, le CC Aude Bray a rejoint la 
Marine nationale en 2007. Après avoir servi en 
tant qu'officier chef du quart sur deux frégates 
de type La Fayette (FLF), elle choisit la spécialité 
d'officier missiles et artillerie à l'issue de sa 

campagne d'application, la dernière sur le porte-
hélicoptères Jeanne d'Arc. Elle sert ensuite sur 
le patrouilleur Albatros entre 2010 et 2012. De 
2012 à 2017, elle sert sur les frégates anti-
sous-marines Montcalm et Jean de Vienne. 
Elle navigue ensuite pendant deux ans en tant 
que commandant en second à bord du PHM 
Commandant Bouan, en défense des intérêts 
français, de la Méditerranée au golfe de Guinée. 
De 2019 à 2020, elle rejoint le porte-hélicoptères 
amphibie Mistral et l'École d'application des 
officiers de Marine comme coordonnateur de 
la formation maritime. Diplômée de l'École de 
guerre en juin 2021, le CC Bray rejoint la FLF 
Courbet comme commandant en second. Le 
CC Aude Bray est mariée et fait partie de la 
promotion 2021 des Young Leaders de la French-
American Foundation. •

Photos Marine nationale.

Le 3 juillet, au cours d'une cérémonie présidée par le VAE Gilles Boidevezi, commandant la zone 
et l'arrondissement maritimes Méditerranée et préfet maritime de la Méditerranée, le capitaine de 
vaisseau Sébastien Rosier, commandant la base navale de Toulon, a fait reconnaître le lieutenant de 
vaisseau Jérôme Quesnel comme commandant de la compagnie de marins-pompiers de Toulon. 
 

C ette cérémonie d'investiture s’est déroulée sur la place 
d'armes de la caserne des marins-pompiers au sein de la 
base navale de Toulon. 

Le décret du 3 mai 1911 est à l'origine de la création des 
compagnies de marins-pompiers. Ces unités spécialisées de 

la Marine ont développé au fil des années une expertise et 
un professionnalisme reconnus et leur statut a fait l'objet de 
modifications règlementaires successives.
Depuis le 1er juillet dernier, la compagnie de marins-pompiers 
de Toulon devient une unité élémentaire commandée, rattachée 

à la formation administrative de la base navale de Toulon, avec 
comme autorité organique l'amiral commandant l'arrondissement 
maritime. Cette nouvelle étape dans l'histoire de la compagnie 
résulte de la volonté d'apporter une réponse opérationnelle 
adaptée vis-à-vis des unités de la base.
En 2022, la compagnie de marins-pompiers de Toulon a participé à 
plus de 3 000 activités dont environ 1 000 interventions d'urgence. 
Ses missions sont de protéger contre l'incendie les installations et 
infrastructures militaires de la base navale et de porter secours au 
personnel qui y œuvre. •
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Plongeurs-démineurs

Frégate multi-missions Provence

Augustin Chové, commandant du bâtiment base Achéron

Le Toulonnais Pascal Forissier, commandant de l'équipage A

Le 13 juillet, le capitaine de vaisseau Pierre-Yves Grentes, adjoint organique 
à Toulon de l'amiral commandant la Force d'action navale, a fait reconnaître 
l'enseigne de vaisseau de 1ère classe (EV1) Augustin Chové en tant que 
nouveau commandant du bâtiment-base de plongeurs démineurs (BBPD) 
Achéron, et succède ainsi au lieutenant de vaisseau (LV) Antoine Dard.  

A u cours des 12 mois de commandement 
du LV Antoine Dard, les marins du BBPD 
Achéron ont participé à de nombreuses 

missions de soutien à l'École de plongée et aux 
cours démineurs et nageurs de combat dans le 
cadre des plongées profondes. Engagés dans 
des opérations de l'action de l'État en mer, ils ont 
mené une mission de police des pêches et de 
contrôle de l'environnement dans les approches 
françaises. 

DÉPLOIEMENT EN MÉDITERRANÉE CENTRALE
Enfin, après avoir participé à l'exercice majeur 
ORION 23 et conduit un arrêt technique, marqué 
par le changement complet de l'installation de 
production d'air respirable, l'Achéron, avec 
un détachement du groupe de plongeurs 
démineurs de la Méditerranée, a été déployé en 
Méditerranée centrale et en mer Adriatique dans 
le cadre de la coopération dans le domaine de la 
guerre des mines avec les marines locales. Il a 
en particulier pris part au chantier de recherche 

et d'identification du sous-marin Monge coulé 
pendant la Première Guerre mondiale au large 
du Monténégro.
Originaire de Toulon, l'EV1 Augustin Chové 
intègre la promotion 2016 de l'École navale. 
À l'issue de sa formation initiale, il se spécialise 
dans les systèmes d'armes et obtient la 
spécialité de missilier artilleur. Affecté sur la 
frégate multi-missions (FREMM) Aquitaine en 
2019, puis sur la FREMM Normandie en 2020, il 
y sert comme adjoint au chef de service ARMES, 
et endosse successivement les responsabilités 
de chef du quart navigation puis de chef du quart 
opérations. 
En août 2021, il est affecté à Nouméa sur le 
bâtiment de soutien et d'assistance outre-mer 
d'Entrecasteaux, en tant qu'officier opérations 
puis prend les fonctions de commandant en 
second de l'équipage A en juillet 2022. 
Breveté plongeur de bord, il cumule plus d'une 

centaine de plongées opérationnelles à son 
actif. Il est titulaire de la médaille de la Défense 
nationale échelon bronze et de la médaille de la 
protection militaire du territoire agrafe Jupiter. •

Photos Marine nationale.

À NOTER... 
Construit en 1986 à Cherbourg et admis 
au service actif en 1987, l'Achéron est un 
bâtiment de 42 mètres qui a pour mission 
l'acheminement, la mise en œuvre et le 
soutien technique médical et opérationnel 
d'un détachement de 12 plongeurs 
démineurs opérant en complète autonomie 
jusqu'à 80 mètres. Il participe également à 
la formation des plongeurs démineurs et des 
nageurs de combat de l'École de plongée 
de Saint-Mandrier. Basé à Toulon, il participe 
également à de nombreuses missions de 
contrôle des approches maritimes. Sa ville 
marraine est Beaulieu-sur-Mer.

Le 3 juillet, le capitaine de vaisseau Pierre-Yves Grente, adjoint organique de l'amiral commandant 
la Force d'action navale, a fait reconnaître le capitaine de vaisseau (CV) Pascal Forissier comme 
commandant de l'équipage A de la frégate multi-missions (FREMM) Provence, en remplacement du CV 
Nicolas Vandebrouck. 

A u cours des deux années de commandement du CV 
Vandebrouck, l'équipage A de la Provence a réalisé de 
nombreux déploiements en Méditerranée orientale et 

centrale, successivement engagé dans l'opération CHAMMAL de 
lutte contre Daech ou au sein du groupe maritime permanent de 
l'OTAN (SNMG2). 

EXERCICE CLÉOPATRA 22
La FREMM a contribué à renforcer l'interopérabilité entre les 
marines française et alliées, en s'entraînant aux côtés des forces 

armées grecques et égyptiennes, avec l'exercice CLEOPATRA 
22. La Provence A a participé à divers exercices dans le haut du 
spectre, à l'instar de POLARIS 21 ou de MARE APERTO 23 avec la 
marine italienne.
Le CV Forissier, originaire de Toulon, intègre l'École navale en 1988 
et participe à la dernière circumnavigation du porte-hélicoptères 
Jeanne d'Arc. Après s'être spécialisé dans le domaine de la lutte 
sous la mer (LSM), il rallie en 2001 le patrouilleur La Boudeuse, 
à la Réunion, où il occupe les fonctions d'officier en troisième 
puis de commandant en second. En 2003, il est affecté à Toulon 

comme adjoint au chef du service LSM à bord de la frégate anti-
sous-marine Jean de Vienne. Désigné commandant du bâtiment-
école Lynx en juillet 2005, à Brest, il contribue pendant un an à la 
formation à la manœuvre et à la navigation de nombreux jeunes 
marins. En 2010 il rejoint la FREMM Aquitaine en qualité de chef 
de service LSM et officier de manœuvre avant d'intégrer en 2012 
la 22ème promotion de l'École de guerre. Entre 2015 et 2022, il 
occupe successivement les postes de commandant en second de 
la frégate type La Fayette (FLF) Guépratte puis commandant de 
la FLF La Fayette. Depuis 2018, il occupe divers postes en Etat-
major au sein du Centre des opérations de la Méditerranée puis 
en tant que chef d'Etat-major du groupe aéronaval à Toulon. Le CV 
Forissier est chevalier des ordres nationaux de la Légion d'honneur 
et du Mérite. •
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Centre opérationnel et d’expertise 
La maîtrise du cyberespace, un enjeu majeur

Le 10 juillet, le vice-amiral Daniel Faujour, chef d’État-major de 
la Force d'action navale (FAN), a fait reconnaître le capitaine 
de frégate (CF) Alain Dréano comme commandant du centre 
support cyberdéfense (CS CYBER) de la Marine, marquant sa 
transformation en une unité commandée de la FAN.

S itué à Toulon et à Brest, le CS CYBER est 
le centre opérationnel et d'expertise en 
cyberdéfense de la Marine nationale. 

Il assure des missions de cyberdéfense au profit 
de toutes les composantes opérationnelles de 
la Marine. Ainsi, il est chargé de la préparation 
opérationnelle au combat numérique en 
entraînant les unités à réagir à un incident de 
la cyberdéfense en exploitant des scénarios 
concrets et réalistes. Les cyber-entraîneurs 
vérifient les capacités de l'unité à détecter, 
classifier, contrer la menace, restaurer les 
systèmes et, le cas échéant, être en mesure 
de poursuivre la mission opérationnelle avec 
des systèmes informatiques potentiellement 
dégradés. Ils agissent également en matière de 
cybersurveillance des systèmes d'information 
majeurs de la Marine via son Security Operations 

Center (SOC-M) et un réseau de capteurs 
spécifiques pour détecter le plus rapidement 
possible les éventuelles attaques. Enfin, ils 
interviennent sur les unités, victimes d'un 
incident cyber avec des Groupes d'intervention 
rapides (GIR) d'alerte, des hommes entraînés, 
équipés et projetables sous faible préavis.

ÉCOLE NAVALE
Le CF Alain Dréano est diplômé de l'École navale 
en 1999. Il développe ses compétences sur les 
systèmes d'informations et communications 
opérationnels de la composante aéromaritime 
au sein de centres d'expertises et à l'état-major 
de la Marine comme officier programme sur les 
réseaux IP. La maitrise du cyberespace devenant 
un enjeu majeur, il occupe successivement les 
fonctions d'expert en cyberdéfense en tant 

que commandant en second du centre de 
cyberprotection des armées à Toulon, officier 
cyber de la Force d'action navale, conseillé cyber 
auprès du sous-chef d’État-major " opérations 
aéronavales " de l’État-major de la Marine et 

officier de lutte informatique défensive (OLID) à 
l’État-major opérationnel de la Marine. Depuis 
l'été 2022, il dirige le CS CYBER avant d'en 
prendre le commandement en juillet 2023. •

Photos Marine nationale.
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Promotion du 14 Juillet

Conférence de presse

Nicolas Moulin distingué de la Palme d'argent de la Fondation du Bénévolat 

Frédéric Auger : « Ce n’est pas la chaudière
qu’il faut supprimer mais le gaz qu’il faut verdir » !

À l'occasion des cérémonies du 14-Juillet, Nicolas Moulin a reçu de Maria 
Omnes, déléguée pour la région Sud de la Fondation du Bénévolat, la médaille 
d'argent de la Fondation du Bénévolat pour son action lors de la pandémie.  

A djudant de gendarmerie en poste au 
groupement de la gendarmerie, Nicolas 
Moulin est président de l'Association 

des Collectionneurs pour la Sauvegarde du 
Patrimoine de la Maréchaussée à la Gendarmerie 
(ACSPMG), chargé des relations actifs/retraités 
au sein de l'Union Nationale des Retraités de 
la Gendarmerie (UNPRG), secteur de Hyères, et 
chargé de communication pour l'antenne de 
Pierrefeu-du-Var du Souvenir Français. 

DES ACTIONS RECONNUES
Engagé dans le milieu associatif depuis 
plus de 15 années, ses multiples actions, 
philanthropiques et patrimoniales, ont été 
récompensées de nombreuses fois. Ainsi, il 
détient la médaille de bronze de la jeunesse 
et de l'engagement associatif, la médaille d'or 
de l'Institut Européen des Arts Contemporains, 
la médaille de l'UNPRG (Union Nationale du 
Personnel et Retraités de la Gendarmerie), la 
médaille du Conseil départemental du Var, la 
médaille de bronze des encouragements publics, 
la médaille de bronze de la Société Académique 
Arts-Sciences et Lettres. Et, désormais, la palme 

d'argent de la Fondation du Bénévolat. Depuis 
1995, la Fondation a décerné 7 000 palmes, dont 
3 500 palmes de bronze, 2 100 palmes d'argent 
et 1 400 palmes d'or. •

Photo Alain BLANCHOT.

À NOTER... 
8 actions principales pour la Fondation du 
Bénévolat
Reconnue en 1995 d'utilité publique, la 
Fondation du Bénévolat a pour mission 
de soutenir le bénévolat de manière non 
rétribuée et solidaire. Son action repose sur 8 
verbes d'actions. 
Inspirer. Depuis 1995, elle inspire les 

décideurs politiques, associatifs, citoyens, 
entrepreneurs par la réalisation d'études à 
base scientifique sur le bénévolat. 
Faciliter. La Fondation facilite le bénévolat 
dans la mise en relation avec les besoins des 
associations et les besoins des bénévoles.
Soutenir. La Fondation soutient les 
actions de ses partenaires, bénévoles et 
associations. 
Transmettre. Les jeunes sont la force 
du système associatif de demain car 
ils sont conscients des thématiques 
environnementales, sociétales et 
économiques actuelles. 
Récompenser. Depuis 25 ans, la Fondation 
sait reconnaître et distinguer les bénévoles 
méritants.
Promouvoir. Le réseau d'Ambassadeurs 
Solidaires, répartis sur tout le territoire, 
permet un déploiement efficace de ses 
actions de promotion du bénévolat.
Accompagner. La Fondation mobilise les 
acteurs nécessaires pour répondre aux 
besoins. L'organisation est primordiale afin 
d'optimiser les performances et mener à bien 
les projets.
Former. L'une des fonctions motrices 
est la formation du milieu associatif et 
des bénévoles dans un souci d'éthique, 
d'efficacité et de respect. 

Dans le cadre de la planification écologique, le Gouvernement a lancé une 
concertation sur la décarbonation des moyens de chauffage dans le bâtiment.  

C ette concertation vise à l’interdiction 
des chaudières gaz, individuelles 
comme collectives, sur l’ensemble 

des bâtiments (appartements, maisons, 
tertiaire) sans laisser la possibilité au public, 
professionnels et collectivités de s’exprimer hors 
du cadre proposé et en reléguant, au second 
plan, le débat sur la rénovation des bâtiments. 

ENTREPRISES EN PÉRIL
«  Si nous souscrivons aux enjeux de 
décarbonation du bâtiment, nous défendons 
l’idée qu’un autre chemin, plus pragmatique, 
est possible. Ce n’est pas la chaudière qu’il faut 
supprimer mais les besoins de chauffage qu’il 
faut réduire et le gaz qu’il faut verdir  », lance 
Frédéric Auger de la Fédération du BTP du Var. 
Ainsi, dans le département, la filière gaz, élargie 
au monde de l’entreprise, aux professionnels du 
bâtiment et de l’immobilier et au Mouvement 
HLM, se mobilise contre ce projet qui implique 
de lourdes conséquences sur les ménages, les 

entreprises ainsi que sur les dépenses publiques 
et privées, le tout dans un contexte d’inflation 
et de réduction du pouvoir d’achat. En effet, la 
mesure met en péril des entreprises, emplois et 
savoir-faire associés à la filière des chaudières à 
gaz, à la veille d’un retournement de conjoncture 
annonciateur d’une crise du logement et 
renforcera l’importation d’équipements produits 
à l’étranger. Les activités services énergétiques, 
équipement et installations représentent 
179 000 emplois en France. Dans la région Sud, 
12 000 emplois sont répartis dans un millier 
d’entreprises, à 80% des TPE. Dans le Var, 1 900 
emplois sont concernés.
«  Sur le plan économique et financier, le mur 
d’investissements, requis par une telle mesure, 
va ralentir la croissance et peser sur les revenus 
de 40% des ménages en générant des dépenses 
privées significatives. Elle engagera une 
dépense publique importante de remplacement 
d’équipements sans que ces derniers ne soient 
obsolètes. Or, un scénario, s’appuyant sur 

un mix énergétique plus 
équilibré intégrant les gaz 
renouvelables, nécessiterait 
moins d’investissements 
et compléterait le dispositif 
MaPrimRénov’, doté de 
moyens supplémentaires 
avec 4 milliards d’€ », analyse 
Frédéric Auger.

CASSER LA DYNAMIQUE
D'ailleurs, plusieurs groupes 
de travail ont été lancés à 
l’Assemblée nationale pour 
la Loi de Planification Énergie 
Climat. Et, les Régions vont mettre en place les 
Comités Régionaux de l’Énergie visant à proposer 
des objectifs locaux en matière de transition 
énergétique. Enfin, le rapport de RTE sur l’impact 
de l’électrification à 2035 (notamment sur la 
capacité du réseau électrique à gérer les pointes 
hivernales) sera rendu en septembre. 
«  Pendant l'été, la concertation se poursuit 
et le Gouvernement pourrait interdire les 
chaudières par simple décret. L'envoi de 
signaux contradictoires sur la place du gaz 

dans le bâtiment pourrait casser la dynamique 
de développement des gaz verts. Pourtant, les 
résultats et les atouts des gaz renouvelables 
sont avérés : externalités positives pour les 
agriculteurs et les territoires, valorisation des 
déchets, économie circulaire, emplois locaux, 
indépendance énergétique du pays, en effet, 
20% de la consommation de gaz en France 
sera renouvelable en 2030 et 100% en 2050 », 
décrypte le cadre de BTP83. •

Photo Alain BLANCHOT.
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Saint-Mandrier-sur-Mer

École des systèmes de combat et opérations aéromaritimes

Charles Lorieux à la tête de l'École de Maistrance 

Christophe Nielly, commandant de l'ESCO

Le 27 juillet, Le contre-amiral Guillaume Merveilleux du Vignaux, commandant 
le Pôle Écoles Méditerranée (PEM), a fait reconnaître le capitaine de frégate 
(CF) Charles Lorieux comme nouveau commandant de l'École de Maistrance 
(EDM) à Saint-Mandrier.  

L e capitaine de frégate Lorieux a une vie 
tournée vers la mer. Né à la Rochelle 
en 1970, il a vite choisi de devenir 

marin. Après sa formation à l'École navale, il 
a servi 14 ans sur les bâtiments de combat, 
majoritairement à bord de frégates anti sous-
marines, en lien avec sa spécialité. 

TRAITÉ DE NAVIGATION
Après cette séquence opérationnelle dans 

des responsabilités de conduite et de 
commandement, il a nourri sa passion pour 
la navigation par des fonctions d'expertise : 
professeur de navigation à l'École navale puis 
référent de ce domaine pour la force d'Action 
Navale. En parallèle, il a publié un Traité de 
Navigation aux éditions Fleurus - Vagnon. 
Montrant un intérêt croissant pour le sujet des 
ressources humaines, il s'y est consacré à partir 
de 2017, exerçant des responsabilités de gestion, 

de cursus puis de formation 
en prenant la direction de 
l'antenne à Saint-Mandrier 
de l'École de maistrance qui 
devient l'École de maistrance à 
Saint-Mandrier, dont il assure le 
commandement. 
L'antenne de l'École de 
Maistrance de Saint-Mandrier 
implantée sur le site du PEM 
depuis 2019, qui dépendait 
jusqu'à présent de sa maison 
mère à Brest, devient au 1er août 
2023, l’École de maistrance à 
Saint-Mandrier, 5ème école du 
PEM. Elle conserve un lien de 
coordination étroit avec l’École 
de maistrance à Brest pour 
assurer, avec elle, la formation 
initiale des officiers mariniers 
destinés à servir à bord des 
bâtiments de combat de la 
marine nationale.  •

Photos Alain BLANCHOT.

Le 20 juillet, Le contre-amiral Guillaume Merveilleux du Vignaux, commandant le Pôle Écoles 
Méditerranée (PEM), a fait reconnaître le capitaine de frégate (CF) Christophe Nielly comme nouveau 
commandant de l'École des Systèmes de Combat et Opérations aéromaritimes (ESCO). Il succède au 
CV Sébastien Crozat. 

E ntré au service en 1998, le CF Nielly occupait la fonction 
d'officier Opérations au sein de la cellule amphibie de 
COMFRMARFOR. Il a participé à de grands exercices à 

portée stratégique (Cold Response 22 avec l'OTAN et Orion 23). De 
spécialité « missiles / artillerie », il a occupé la fonction de chef 
de service Armes à bord de la frégate Jean de Vienne puis de la 
frégate légère furtive (FLF) Courbet et, enfin, au sein de la division 
Entraînement de l’État-major de la Force d'Action Navale (FAN). 
Après sa scolarité au sein de la 24ème promotion de l'École 
de guerre en 2017, il est affecté comme commandant adjoint 
Opérations à bord du PHA Dixmude. En janvier 2020, il prend le 
commandement du BCR Var dont il sera le dernier commandant. •

Photo Marine nationale.

À NOTER... 
Créé le 31 août 2015, le Pôle Écoles Méditerranée, héritier 
du Centre d'Instruction Naval, rassemble cinq écoles sur la 
presqu'île de Saint-Mandrier dont l'École des Systèmes de 
Combat et Opérations aéromaritimes qui forme les experts 
des systèmes d'information et de communication ainsi que 
les experts de la lutte sous la mer et de la lutte au-dessus de 
la surface.
Les 4 autres écoles du PEM sont l'École des Systèmes, 
Technologies et Logistique Navals qui forme les experts de la 
mécanique, de l'électricité et de la sécurité, l'École de Plongée 
qui forme l'ensemble des plongeurs des armées, l'École des 

Matelots, en charge de l'incorporation et de la formation 
initiale des jeunes matelots qui s'engagent dans la Marine et 
enfin l’École de Maistrance à Saint-Mandrier qui forme une 
partie des officiers-mariniers de la Marine. 



“Avec la Coupe du Monde de Rugby 2023, soyons fiers de vivre en 
Région Sud ! Parce qu’ici, tout commence, tout est possible !”

Renaud Muselier
Président de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Président délégué de Régions de France
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La Valette-du-Var

Reconstitution Gendarmerie Sud Est

La gendarmerie à travers les âges

Eric Mennetret : « RGSE, c’est la passion de l’histoire » !

Engagée dans le devoir de mémoire, l'Association des Collectionneurs pour la 
Sauvegarde du Patrimoine de la Maréchaussée à la Gendarmerie (ACSPMG) 
a participé à la journée Portes Ouvertes de la gendarmerie, le 14 juillet à La 
Valette-du-Var.  

U ne journée dédiée à la découverte des 
métiers de la gendarmerie, comme 
l'explique l'adjudant Nicolas Moulin, 

président de l'ACSPMG et conservateur des 
collections patrimoniales, en poste au sein de 
la Réserve Opérationnelle (Service Réserve 
Jeunesse). Dans son action au quotidien, 
l'ACSPMG œuvre aux côtés des associations 
patriotiques (UNPRG des Bouches-du-Rhône 
et du Var, Médaille militaire, Amis de la 
Gendarmerie). Elle est signataire de la charte 
des associations de la direction générale de la 
gendarmerie. 

ALPINE RENAULT
«  Dans le cadre de nos actions patrimoniales, 
nous avons présenté l'histoire de la gendarmerie 
à travers les âges, pour reprendre l'expression 
chère à Eric Mennetret, président de la RGSE, 
également présent. Cet événement a été une 
réussite. Au détour des stands, les visiteurs 
ont découvert les anciens véhicules de la 
gendarmerie qui côtoyaient les dernières motos 
et les véhicules d'intervention, notamment 
la célèbre Alpine, affectée à l’Équipe Rapide 
d'Intervention (ERI) ».
Il ajoute : « C'est un travail collectif mené avec des 

passionnés. Rien n'est laissé au hasard car tout 
doit être en parfaite concordance avec ce qui a 
existé et porté par les gendarmes. Nos collections 
patrimoniales sont toujours visibles dans le hall 
d'accueil de la brigade de Pierrefeu-du-Var, ma 
précédente unité, ainsi que dans le musée de la 
Gendarmerie et du Cinéma de Saint-Tropez, dont 
l'ACSPMG est partenaire. D'ailleurs, un nouvel 
espace patrimonial consacré à l'institution va voir 
le jour. Sa présentation officielle est prévue en 
septembre. D'autres expositions sont également 
en cours à Fleuriel dans l'Allier et à Lachau dans 
la Drôme. Nous travaillons dans toute la France 
et à chaque fois, nos expositions constituent 
un vrai défi patrimonial. Enfin, nous sommes 
également mobilisés pour les cérémonies 
de la commémoration de la Libération de la 
Provence, et lors des Journées Européennes du 
Patrimoine ». •

Propos recueillis par Gilles CARVOYEUR.
Photos Philippe OLIVIER.

À NOTER... 
Retrouvez l'Association des Collectionneurs 
pour la Sauvegarde du Patrimoine de la 
Maréchaussée à la Gendarmerie (ACSPMG) 
sur la chaîne ACSPMG Youtube.

Rencontre avec Eric Mennetret, président de Reconstitution Gendarmerie 
Sud Est (RGSE), qui, à cette occasion, a revêtu une tenue d'époque. 

Pouvez-vous nous présenter votre 
association ?
Eric MENNETRET. Reconstitution Gendarmerie 
Sud Est (RGSE)  est une association, née d'une 
idée du président de RGSE, dont le groupe 
actuel fait partie d'une autre association 
historique. Nous avons fait le choix de prendre 
notre indépendance tout en restant motivés par 
notre passion de l'histoire et la conservation du 
patrimoine de la gendarmerie, peu représentée 
dans le monde de la reconstitution historique et 
dans les commémorations patriotiques.

Quelle est son but ?
EM. Nous représentons la gendarmerie à travers 
les âges, ce qui explique notre présence en 
uniforme réglementaire, datant de plusieurs 
époques (uniformes originaux ou copies) et 
nous partageons la tradition et le patrimoine de 
la gendarmerie et de la maréchaussée lors de 
nos manifestations. Nous sommes partenaires 
de plusieurs associations et, notamment, 

l'ACSPMG, puisque Nicolas Moulin, son président 
est également le président d'honneur de RGSE.

Quel est votre lien personnel avec la 
gendarmerie ?
EM. J'exerce la profession de policier municipal 
mais je sers au sein de la réserve opérationnelle 
de la gendarmerie depuis 2004. D'où le choix 
d'honorer l'arme que j'ai l'honneur de servir en 
ma qualité de réserviste.

D'où proviennent vos véhicules et les 
uniformes ?
EM. Les véhicules nous appartiennent et ils sont 
entretenus et assurés par leurs propriétaires. 
Concernant les uniformes, c'est toute une 
recherche sur la réglementation des tenues de 
chaque époque au bouton près. Chacun possède 
son ou ses uniformes, qui sont présentés lors de 
chaque manifestation. Nous pouvons présenter 
un large panel de l'histoire de la gendarmerie. •

Propos recueillis par Gilles CARVOYEUR.
Photo Alain BLANCHOT.



  DÈS 17H30DÈS 17H30  
Cérémonie 

commémorative

 

DE 17H À 21H 
Rassemblement 

de véhicules 
d’époque

 19H30 
Concert :

Voyage dans
le Bayou

Dixie Cajun
Place Général-de-Gaulle

 22H30 
Feu d’artifice

Stade Félix-Rougier

MERCREDI

23 AOÛT
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Le Gospel Var, des choristes passionnés et plein de fougue !

La Valette-du-Var en fête !

Les vacances d'été sont un temps de retrouvailles, de repos, de pause et de 
transition.   

C' est aussi le moment de profiter du 
soleil et de moments conviviaux et 
festifs. Quoi de plus agréable que 

de s'attabler à l'ombre d'une terrasse, entouré 
d'amis et de proches ? De déambuler à l'ombre 
d'un jardin ou d'apprécier un concert à la faveur 
du crépuscule ? À La Valette, il y a tant de 
terrasses et de beaux jardins qu'on ne compte 
plus les lieux pour profiter de l'été en écoutant 
de la musique !

FOUGUE ET ENTHOUSIASME 
Et, le 31 juillet, c'est le chœur Gospel Var qui 
a animé les nuits brûlantes de la cité varoise. 
À La Valette, le chœur a présenté le travail de 
ces choristes passionnés et mis en lumière 
leur fougue et leur enthousiasme. Car, son 
répertoire, riche et varié, retrace grâce à une 
vingtaine de tableaux l'extraordinaire récit de la 
musique gospel. Du Negro Spiritual au gospel 
traditionnel, en passant par le gospel moderne, 
les chants sacrés et les chants de Noël durant 
la période consacrée. Vivant et influencé par le 
blues, le jazz, le rock et d'autres styles musicaux 
actuels, il est en perpétuelle évolution. Le gospel 
transmet des messages tels que la paix, l’amour 

ou l’espoir, des valeurs universelles qui parlent à 
tout un chacun, bien au-delà de ses croyances.
Émanation de trois écoles de gospel créées par 
Olivier Leroy, le chœur Gospel Var propose à ses 
élèves les plus motivés de chanter sur scène. Au 
total, la formation est constituée de 25 choristes 
amateurs, dirigés par Suzanne Wognin, cheffe 
de chœur et soliste et lors des concerts, elle est 
accompagnée par Stéphane Bernard, pianiste 
professionnel. De temps en temps, la formation 
accueille des artistes phares de la scène gospel 
et collabore avec des professionnels de talent.
Cette année, le chœur entame sa quatorzième 
année d'existence, et reste toujours animé par 
la volonté de partager cette musique généreuse 
et fédératrice pour un public toujours plus 
nombreux. À certaines occasions, la formation 
est composée d'une rythmique (basse, batterie, 
guitare). En outre, le chœur invite régulièrement 
des solistes de grands talents pour amener une 
autre couleur à son programme. •

Photos Ville de La Valette-du-Var.
Les prochains rendez-vous :

• Le 20 août à 20h30, église de la Nativité
à La Londe-les-Maures,

• Le 17 septembre à 19h, Domaine de 
l'Anglade au Lavandou.
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La Garde
Passez un bel été au pied du Rocher !
Après un riche programme d’animations au mois de juillet, le mois d’août vous 
réserve de belles surprises avec les Contes du Rocher, et la Foire à l’ail à l’oignon 
et au boudin !

Du 4 au 6 août, la ville a fait un énorme 
bond de mille ans en arrière avec 
les Nocturnes Médiévales. Puis, les 

visiteurs se laisseront conter de belles histoires 
à la nuit tombée à l’occasion des Contes du 
Rocher (vendredi 18 août), célébreront la 
Libération (22 et 23 août) et, enfin, se régaleront 
pendant la Foire à l’ail à l’oignon et au boudin 
(dimanche 27 août).

En juillet, le programme était tout aussi 
alléchant avec des concerts en plein air (Earth 
Wind and Fire), un plateau spécial années 80 
avec Lio et Jean-Pierre Mader, des rencontres 
culturelles à la Maison de la nature, les agoras 
philosophiques de Philippe Granarolo, les 60 
ans de la Farigouleto, les journées de la mer au 
Magaud, un grand feu d’artifice, etc.•

Photos PRESSE AGENCE.
Plus d’infos sur www.ville-lagarde.fr
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Jean-Pierre Savelli et Christelle Chollet en concert gratuit !
En juillet, la ville a été ponctuée de très nombreuses animations. 
Il y en a eu pour tous les goûts et les âges. 

L e mois d’août s’annonce tout aussi festif, 
avec au programme un concert de Jean-
Pierre Savelli (jeudi 10 août) et la Tournée 

de la Région Sud avec Christelle Chollet (jeudi 
17 août). Retrouvez les points forts à ne pas 
manquer et, notamment les tournois de volley-
ball, chaque vendredi soir, au complexe sportif 
de la Bâtie. •

LE PROGRAMME 
Mercredi 9 août à 21h30 
Cinéma en plein air • Top Gun 2
Parc Cravéro. Accès libre dans la limite des 
places disponibles.
Du 9 au 14 août
Festival international de piano
Proposé par l’association Musique à la Cour. 
Espace des Arts. Rens. 06 19 75 22 15
Jeudi 10 août à 21h30 
Les Nuits du Parc
Jean Pierre Savelli « Les années 70 à 90 » par 
le Comité des Fêtes du Pradet. Parc Cravéro.

Mercredi 16 août à 21h30 
Cinéma en plein air • Les Bad Guys
Parc Cravéro. Accès libre dans la limite des 
places disponibles.

Jeudi 17 août à 21h
La Tournée de la Région Sud
Place général de Gaulle.

Lundi 21 août de 18h à minuit
Marché nocturne des créateurs de Provence
Parc Cravéro.

Mardi 22 août 
Fête de la Libération 
18h45 : Commémoration et dépôt de gerbes à 
la Stèle Brosset.
19h : Défilé sur l'avenue de la 1ère DFL.
19h15 : Commémoration et dépôt de gerbes au 
monument aux morts - Parc Cravéro.

Photos PRESSE AGENCE.
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La démocratie directe en action ! 
« Les petits-dej’ du maire » sont un nouveau rendez-vous de proximité des 
quartiers.  

A insi, lors du premier rendez-vous, 
Hervé Stassinos n'a pas manqué de 
franchise, abordant sans détour les 

questions de ses administrés. Aussi quand 
une résidente l'interpelle sur les problèmes de 
stationnement dans le quartier des Oursinières, 
le premier magistrat répond du tac au tac  : 
«  Je suppose qu’on vous a dit qu’il n’y aurait 
plus de stationnements dans le nouveau projet 
des Oursinières ? Je vous le dis clairement : c’est 
un mensonge » !

DIALOGUE FRANC ET DIRECT 
Le ton est donné. Direct et franc ! Ce sont sur ces 
mots que le maire a lancé le premier petit-déj, en 
répondant à la question d’une femme inquiète du 
manque de places de parking. 
Le 22 juillet, Hervé Stassinos  était dans 
le  quartier des  Oursinières pour un moment 
d’échanges sans filtre, durant lequel chacun 
a posé ses questions et trouvé une réponse 

claire et concrète. Le maire a explicité sa 
démarche : « Parce que chaque rencontre avec 
les administrés est une précieuse opportunité de 
dialoguer autour des ambitions et des projets du 
territoire, il est essentiel de créer ces moments 
privilégiés. C’est pourquoi, j’ai  souhaité mettre 
en place des moments d’échanges dans les 
quartiers avec : « Les  petits-dej’ du maire ». 
L’objectif est d’inviter les Pradétans à participer 
à ce nouveau temps fort de la vie locale, en 
proposant de poser des questions, d’exprimer 
des idées nouvelles pour améliorer la vie de 
leur quartier, de faire connaître leurs points de 
vue… »
Chaque mois, un quartier sera donc choisi pour 
accueillir ce moment de proximité et de partage. 
Un cahier de liaison sera mis à disposition des 
habitants du quartier pour permettre à chacun 
de s’exprimer et de bénéficier d’un lien privilégié 
avec la municipalité. Prochain rendez-vous en 
septembre au centre-ville ! •

Photos PRESSE AGENCE.
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Aéroport Toulon Hyères

La voie douce des Pesquiers est ouverte !

3 vols directs vers la Corse cet été

Le Pas de Saunier, la voie douce de découverte, a été inaugurée au Salin des 
Pesquiers.   

D epuis le 19 juillet, cette piste naturelle 
d’1,6 km permet aux promeneurs à 
pied et à vélo de cheminer à l'intérieur 

de ce site naturel exceptionnel, propriété du 
Conservatoire du littoral et géré par la Métropole 
TPM. Un privilège qui sera encadré pour veiller 
au respect des lieux et à la protection, in situ, de 
la faune et de la flore.

FAUNE ET FLORE EXCEPTIONNELLES
«  C'est une belle aventure qui a été longue, 
mais elle finit bien ! Quand on touche à un site 
aussi remarquable que le Salin des Pesquiers, 
avec cette faune et cette flore exceptionnelles, 

les projets prennent du temps, de nombreuses 
études et autorisations sont nécessaires  », 
a lancé Jean-Pierre Giran, président de la 
Métropole TPM et maire d'Hyères.
Il a ajouté  : «  C'est une innovation forte, un 
cadeau qui est fait aux visiteurs de pouvoir 
venir dans cet environnement qui était fermé. 
Cela vient servir une philosophie qui me tient 
à coeur, il faut protéger tout en permettant 
de se rapprocher pour découvrir la faune et la 
flore in situ, car il n'y a pas de sens à protéger 
la nature si elle n'est pas partagée avec 
l'humain. Toutefois, il doit y avoir une certaine 
vigilance. On y pénétrera un peu comme dans 

une église : il faudra parler doucement, être 
propre, respectueux et exemplaire afin de ne 
pas déranger la biodiversité. Nous y veillerons, 
avec l'aide d'une brigade verte (vacataires 
missionnés par la Métropole) qui sera présente 
sur place ! Tout débordement sera sévèrement 
sanctionné ».
«  Cette ouverture au public d'une voie douce 
était très attendue des usagers. Je remercie 
tous les partenaires dont la Métropole TPM, 
maître d'ouvrage. Cette voie permet l'accès à 
ce site exceptionnel de manière sécurisée afin 
de préserver sa biodiversité extraordinairement 
riche », s'est félicitée Sophie Sejalon, déléguée-
adjointe Sud du Conservatoire du littoral.

OPÉRATION GRAND SITE
Le projet est inscrit dans l’Opération Grand Site 
et financé à hauteur de 880 000€ HT par TPM 
et ses partenaires que sont l’État (la Direction 

régionale de l’environnement, de l’aménagement 
et du logement - DREAL) à hauteur de 20 000€ 
et la Région Sud (sites touristiques exemplaires) 
pour 200 000€.
L'envie était fortement exprimée pour accéder 
à ce patrimoine qui n'était ouvert au public que 
lors d'événements annuels exceptionnels. Mais 
comment donner cet accès aux usagers sans 
nuire à la présence de la faune et de la flore 
qui, année après année, avaient patiemment 
réinvesties le site ?
Propriété du Conservatoire du littoral, le site est 
géré depuis 2004 par la Métropole, et s’étend 
sur 550 hectares entre les bras du double 
tombolo. Le site classé Natura 2000 est labellisé 
à plusieurs titres. La faune et la flore y sont 
protégées et de nombreuses espèces nicheuses 
d’oiseaux y trouvent refuge. •

Photos PRESSE AGENCE.

Air Corsica assure des vols vers Ajaccio, Bastia et Figari au départ de Toulon Hyères jusqu’au 24 août. 
Ajaccio est accessible tous les mardis, Figari tous les mercredis et Bastia tous les jeudis. 

L' aéroport Toulon Hyères, géré par VINCI Airports, a 
annoncé la reprise des vols vers la Corse pour la saison 
estivale. La compagnie aérienne Air Corsica effectue 

chaque semaine des rotations tous les mardis vers Ajaccio, les 
mercredis vers Figari et les jeudis vers Bastia.

VIEUX PORT ET CITADELLE
Les passagers ont la possibilité de se rendre sur l’île de beauté 
en seulement 1h30. Les Varois peuvent, ainsi, retrouver leurs 
proches, partir en vacances ou encore se déplacer pour des 
raisons professionnelles. 
Ces trois destinations offrent un éventail de sites naturels et 
touristiques exceptionnels, entre reliefs montagneux et plages 
paradisiaques. À Ajaccio, les passagers accèdent à de multiples 
sentiers de randonnées et villages typiques qui les mèneront 
directement sur une des nombreuses plages au sable fin du golfe 
d’Ajaccio. Dans la ville portuaire de Bastia, les voyageurs sont 

séduits par les oratoires baroques, les églises majestueuses, le 
Vieux Port et la Citadelle, située dans le quartier Terra Nova, le 
plus ancien de la ville. Enfin, sur la baie de Figari, ils découvrent 
un village pittoresque qui permet la pratique de nombreuses 
disciplines sportives comme la voile, la plongée ou encore la 
randonnée. Basma Jarbouai, directrice de l’aéroport Toulon Hyères, 
VINCI Airports s’est rejouie de proposer aux passagers des vols 
directs, rapides et sans contraintes vers ces trois destinations 
idylliques : « Les voyageurs ont la possibilité de rejoindre aisément 
tant le nord que le sud de la Corse, permettant un accès rapide aux 
villes de Bonifacio et Porto Vecchio ». •

À NOTER... 
Air Corsica assure des vols au départ de Toulon Hyères : 
• Vers Ajaccio, tous les mardis jusqu'au 22 août
• Vers Figari, tous les mercredis jusqu'au au 23 août
• Vers Bastia, tous les jeudis jusqu'au 24 août
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Base aéronautique navale (BAN)

Le capitaine de frégate Arnaud Ferrandi à la tête de la flottille 36F

Le capitaine de corvette Jean-Philippe Heichelbech à la tête de la flottille 35 F

Le 7 juillet, le capitaine de frégate Arnaud Ferrandi a pris le commandement 
de son unité au sein de la base aéronautique navale (BAN) d'Hyères.  

E ntré à l’École Navale en 2004, puis breveté 
pilote d'hélicoptères en décembre 2010, 
il est affecté à la flottille 36F, au sein de 

laquelle il occupe, pendant plusieurs années, les 
fonctions de chef de détachement embarqué, 
années pendant lesquelles, il participe à de 
nombreuses missions opérationnelles en 
Méditerranée, dans le Golfe Arabo-Persique mais 
également en Océan Indien et jusqu'aux Terres 

Australes et Antarctiques Françaises (TAAF). 
De 2015 à 2017, affecté sur le porte-hélicoptère 
amphibie (PHA) Tonnerre, il occupe les fonctions 
de commandant adjoint « aviation ». De retour à 
la 36F en 2019, il devient commandant adjoint 
«  opérations  », après deux nouvelles années 
en détachement embarqué. Commandant 
en second de la flottille 36F, le CC Arnaud 
Ferrandi est qualifié commandant d'hélicoptère 

opérationnel confirmé sur Panther. Il totalise 
1 050 jours de mer, 2 600 heures de vol et 2 200 
appontages dont 750 de nuit.
Il prend ce jour le commandement de la flottille 
36F. •

Photos Alain BLANCHOT. 

À NOTER…
La Flottille 36F met en œuvre 16 hélicoptères 
de combat de type Panther. Ses huit 
détachements sont déployés sur les frégates 
de la Marine nationale, dont trois stationnés 

en outre-mer. Ses principales missions 
sont la lutte anti-navire et le recueil de 
renseignement naval et côtier. Dans le 
cadre du soutien à l'Action de l'Etat en Mer, 
elle assure des missions de surveillance 
des pêches et de lutte contre le narcotrafic 
(Antilles). À partir de la BAN d'Hyères, la 
flottille 36F tient les alertes de contre-
terrorisme maritime et les alertes secours 
maritime. En, 2022 elle a réalisé plus de 
3000 heures de vol, 900j à la mer, contribué 
à la saisie de 15 tonnes de stupéfiant et au 
sauvetage de 2 personnes.

Le 7 juillet, le capitaine de corvette Jean-Philippe Heichelbech a pris le 
commandement de son unité au sein de la base aéronautique navale (BAN) 
d'Hyères. 

E ntré à l’École Navale en 2003, il choisit 
la filière OPS pour se spécialiser dans 
l'aéronautique navale. À l'issue du cours 

pilote, il intègre la Flottille 34F basée à Lanvéoc 
et vole sur hélicoptère Lynx WG13. Entre 2011 
et 2014 embarqué sur les frégates de lutte anti-
sous-marine (FASM) de la façade Méditerranée, 

il participe à de nombreuses opérations 
(HARMATTAN, PEAN12, Opération Enduring 
Freedom, Opération Lévrier).
Affecté à l’État-major de la force de l'aviation 
navale (ALAVIA) en août 2014, il participe à 
l'évaluation de la chaîne de mise en œuvre des 
hélicoptères sur tous les bâtiments porteurs 

d'hélicoptères de la Marine. De retour à la flottille 
35F sur hélicoptère Dauphin, il participe aux 
missions Arromanches 3 en 2016 et Clemenceau 
en 2019 sur le porte-avions nucléaire Charles de 
Gaulle et aux missions Jeanne d'Arc 2017 et Bois 
Belleau 100 sur porte-hélicoptères amphibie. 
Désigné comme commandant adjoint opérations, 
il devient instructeur toutes qualifications sur 
Dauphin puis assume la fonction de commandant 
en second de la flottille 35F.
Il totalise 11 ans en flottille embarquée, 950 
jours de mer, 2 750 heures de vol et 2 150 
appontages dont 760 de nuit. Il est marié et père 
de 3 enfants. •

Photos Alain BLANCHOT.

À NOTER…
La Flottille 35F est particulièrement employée 
dans le cadre de missions de sauvetage 
en mer. Disposant de détachements 
d'hélicoptères de type Dauphin sur les 
trois façades maritimes françaises ainsi 
qu'en Polynésie, son savoir-faire dans le 
domaine du secours maritime permet à 
ses équipages de porter secours à 200 
personnes en moyenne chaque année. Un 
de ses détachements assure également la 
fonction Pedro (sécurité des pilotes) sur le 
porte-avions nucléaire Charles de Gaulle.
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La Farlède
La folie de la Tournée, ça c’est le Sud !
Pour son top départ, la tournée estivale, lancée par la Région Sud, à l'initiative de 
François de Canson, a remporté un succès incontestable. On en redemande très 
vite ! 

La Tournée, c'est un show gratuit avec 
Christelle Chollet et Patrice Carmona 
et animé par Jean-Philippe Doux. Un 

spectacle pour tous les publics qui fait étape 
dans de nombreuses villes du Var. Prochains 
rendez-vous  : La Londe-les-Maures (10 août), 
Le Pradet (17 août), Cavalaire-sur-Mer (18 août) 
et Toulon (20 août).
« Cette « Tournée, ça c’est le Sud » réalisée, en 
partenariat avec les maires des villes étapes, 

est régionale parce que le Sud, c’est le sens 
de l’accueil et du partage. C’est un art de vivre, 
c’est le bien-être, c’est une terre de festival, 
c’est la fête, c’est le sport, c’est la culture, c’est 
le tourisme des savoir-faire, c’est un patrimoine 
exceptionnel et des paysages merveilleux  », 
a lancé François de Canson, plein d’énergies 
positives, à l'issue de la première soirée 
organisée à La Farlède. •
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Commémoration du massacre d'Oran

Jean Malaquais, un écrivain engagé

Georges Tredici : « N'oublions jamais » !

Le 30 juin, la Ville a inauguré le Théâtre Jean Malaquais  (anciennement 
Théâtre des Bormettes), à l'initiative de Lou Suve. Elle a été suivie 
d’animations culturelles et d’un apéritif.  

C omme l'a, fort justement, rappelé 
François de Canson, lors de son 
allocution à l'occasion de la séquence 

officielle sur la place Françoise-Belot, aux 
Bormettes, «  Jean Malaquais était un écrivain 
engagé, qui n'hésitait pas à dénoncer les 
injustices sociales et politiques de son époque ».

INCISIF ET SANS COMPROMIS
Il était donc tout à fait naturel que le Théâtre des 
Bormettes porte désormais son nom. En effet, 
son style d'écriture, incisif et sans compromis, 
lui permettait de mettre en lumière les réalités, 
souvent sombres et brutales, de la société. 
Son livre le plus célèbre, "Les Javanais" publié 

en 1939 est une œuvre incontournable de la 
littérature française, au point qu’il a reçu le Prix 
Renaudot.
« Nous sommes quelque part en Provence, dans 
les années 30. Non pas la Provence de Pagnol, 
mais celle des vieilles mines d’argent et de 
plomb. La mer n’est pas loin. Le cadre est fixé 
et chacun de nous peut deviner que la scène 
se déroule ici à La Londe-les-Maures et plus 

précisément dans le quartier des Bormettes. 
Nous avons décidé d’associer le nom de Jean 
Malaquais au Théâtre des Bormettes, parce que 
ce lieu représente parfaitement ses valeurs et 
ses engagements. Le théâtre est un lieu où les 
gens se rassemblent pour partager des histoires, 
des émotions, des idées. Un lieu où les artistes et 
les intellectuels peuvent exprimer leur vision du 
monde », a conclu le premier magistrat. •

Photos Isabelle Benoît.

À Oran le 5 juillet 1962, des centaines de Français ont été massacrés 
dans d’atroces conditions, livrés à leurs bourreaux, dans l’indifférence du 
Gouvernement.  

L e 5 juillet dernier, «  Ensemble pour 
La Londe  » a commémoré le 61ème 
anniversaire de ce massacre devant 

la stèle aux disparus en AFN au cimetière 
communal. Il y a 60 ans, une manifestation 
immense se répand dans le centre d’Oran pour 
célébrer l’indépendance. L’armée française a 
pour ordre de rester dans ses casernes. 

TRIBUT EFFROYABLE
Le maintien de l’ordre a été abandonné au 
Front de Libération National (FLN). À midi dix 
très exactement, les rapts d’Européens, des 
musulmans considérés comme des partisans 
de l’Algérie française sont tués dans des 
conditions d’une barbarie inouïe à Oran et 
ailleurs en Algérie. Les harkis payent un tribut 
effroyable à la haine démente du FLN. Pendant 

de nombreuses heures, le massacre est général. 
C’est l’enivrement de la vengeance, des scènes 
de rafles, de tortures, d’abominations absolues. 
L’Algérie indépendante se baptise dans le sang 
et dans l’indifférence coupable de l’Armée 
française. Le soir même, le général de Gaulle 
apparaît à la télévision pour annoncer cette 
indépendance. Pour les Français de métropole, la 
guerre est finie. Pour ceux d’Algérie, c’est l’exode 
interminable qui commence, abandonnant tout 
ce qui a fait leur histoire, leurs maisons, leurs 
amis, sachant qu’ils ne reviendront plus.
Après le rappel des événements tragiques qui 
ont abouti  au massacre de plusieurs centaines 
d'européens hommes, femmes et enfants par 
une foule exaltée célébrant l'indépendance de 
l'Algérie, le président Georges Tredici a déposé 

une gerbe et fait observer une minute de silence 
avant que ne soit entonné le Chant des Africains 
et la Marseillaise. Le représentant du maire a 
témoigné de l'attachement et du soutien de 
la commune à la communauté des  Français 
d'Algérie. •

Photos PRESSE AGENCE.

À NOTER…
En présence du président Georges 
TREDICI et les membres de l'association, 
Georges COCHET, capitaine honoraire de 
gendarmerie, Yves BOYER, président du 
Souvenir Français, accompagné par le porte-
drapeau Alain HANANA, Gérard AUBERT, 
adjoint au maire représentant François
de CANSON et plusieurs élus.
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La Londe-les-Maures
Cet été, prenez votre apéro à la Cave !

Tous les jeudis de l’été jusqu’au 10 août (et le mercredi 16 août), faites une pause 
fraîcheur avec les apéros vignerons !

Achetez un verre et dégustez les 
différents vins rosés, rouges et blancs 
de domaine londais, accompagnés 

de produits du terroir. Ces apéros à l'ambiance 
conviviale ont lieu chaque jeudi jusqu'au 10 
août et le mercredi 16 août, à 18h30, à la Cave 
des Vignerons. 
Et, le mercredi 9 août, partez en balade sur la 
Méditerranée avec les Croisières vigneronnes 
‘au crépuscule’, jusqu’au Fort de Brégançon  ! 

Embarquez pour une sortie côtière et 
rafraîchissante, à l'initiative de la Cave des 
Vignerons Londais  ! Dégustation des meilleurs 
vins et collation en musique lors d’une croisière 
au large de La Londe-les-Maures. Pour les 
enfants, à qui cette balade est aussi ouverte, 
du jus d’orange et des sodas sont servis. 
(31€ par adulte et 18€ par enfant). Pensez à 
réserver auprès de l’Office de Tourisme ! •

Photos Alain BLANCHOT.
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François de Canson : « Soyez fiers de la mission admirable 
que vous accomplirez » !

Le 28 juillet, une cérémonie de remise de diplômes de l’École 
du Personnel du Pont d’Envol (EPPE) de la base aéronavale de 
Hyères s'est déroulée sur le parvis de l’Hôtel de Ville.

P our François de Canson, c'était un 
honneur pour la Ville de les accueillir 
en présence des commandants, 

officiers, officiers-mariniers, quartiers-maîtres et 
matelots, des autorités civiles et militaires, des 
élus, et des familles.

VOTRE CHOIX VOUS HONORE
«  Au nom de la Municipalité, je veux vous 
témoigner toute l'importance que revêt pour 
nous l'implication qui est la vôtre en décidant 
d'accomplir une des plus belles missions qui 
est de protéger son pays et ses semblables. 
La grandeur de votre choix vous honore. Entre 
la mer, la vie en équipage et les missions 
opérationnelles, la vie de marin offre un 
environnement exceptionnel, source d'une 
expérience humaine et professionnelle hors du 

commun. Directeurs et matelots de la filière pont 
d'envol, employés à bord du porte-avions ou des 
bâtiments porte-hélicoptères, vous formez l'un 
des piliers de la sécurité des vols des aéronefs 
de la force de l'aéronautique navale. Votre rôle 
est déterminant lorsqu'il s'agit d'assurer les 
manœuvres des avions et hélicoptères, avant 
et après chaque vol. Vos valeurs de discipline, 
rigueur, d'esprit d'équipe et d'abnégation, 
nécessaires à la confiance sur laquelle 
repose la sécurité sur nos plates-formes, sont 
aujourd'hui reconnues. En ce jour si particulier 
pour chacun d'entre vous, je tiens à féliciter 
les nouveaux diplômés pour leur efficacité 
et leur professionnalisme mais également le 
personnel d'encadrement qui a participé à votre 
formation », a déclaré François de Canson.

AVENTURES COLLECTIVES
« Soyez certains que nous sommes fiers d'avoir 
dans notre Marine nationale des jeunes gens 
motivés, à l'esprit combatif, aux convictions 
solides, prêts à s'investir dans un mode de vie 
exigeant. Nous sommes fiers de voir aujourd'hui 
de jeunes gens prêts  à s'impliquer et à 
s'accomplir sur des aventures collectives, qui 
mesurent le sens du service, de l'engagement et 
des responsabilités. Tout cela vous honore, mais 
honore également vos familles, vos instructeurs, 
vos amis, et vos supérieurs.
Toujours, cultivez vos valeurs « Honneur, Patrie, 
Valeur et Discipline  »  ! Portez fièrement vos 
couleurs et soyez fiers de la mission admirable 
que vous accomplirez  », a lancé le premier 
magistrat, avec sa fougue habituelle ! •

Photos Alain BLANCHOT.
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Le Lavandou

Exposition d'été

Seal enflamme 40 000 spectateurs sur la plage centrale

Double regard franco-italien à l'Espace culturel

Loin d'être une exception, les concerts gratuits sont toujours un grand 
événement qui rassemble toutes les générations.   

E t, pour ce concert sur la plage centrale, 
une excellente surprise pour le chanteur-
compositeur-interprète britannique Seal. 

De renommée internationale dans un registre 
varié entre house, soul, pop rock, applaudi de 
manière planétaire, il fut le premier étonné d'un 
tel succès. La star était visiblement heureuse de 
participer aux festivités du Lavandou. D'autant 
qu'elle a adopté la station balnéaire où elle vient 
se ressourcer dans une propriété acquise dans le 
quartier de Saint-Clair. 
Évidemment, Gil Bernardi, le maire, ne cachait pas 
son bonheur : « Lors de nos différents échanges, 
j'ai proposé à Seal ce spectacle estival, qui est 
offert par notre commune sur la plage centrale. 
Mais, j'ai bien vu qu'en lui annonçant les chiffres 

de la fréquentation il était un peu sceptique » ! 
En effet, il faut avoir vécu de telles soirées pour 
y croire. Un succès de cet ordre remonte à l'été 
2007, lors de la prestation de Jimmy Cliff, vraie 
légende vivante. La préfecture avait annoncé  
un chiffre de 40 000 personnes. Du pain béni 
pour l'économie locale avec des retombées 
extraordinaires inespérées. Et, semble-t-il, un 
chiffre identique pour le concert de Seal. L'artiste 
était heureux de se fondre dans cette marée 
humaine de vacanciers et de spectateurs venus 
de toute la région. Malgré les embouteillages 
et les difficultés de stationnement, chacun ne 
voulait pas manquer ce rendez-vous magique. •

Francine MARIE – Photos Philippe OLIVIER.

Deux peintres en résidence offrent une exposition franco- italienne originale 
à l’Espace culturel.  

D epuis 3 ans, un partenariat entre la 
Ville, le service culturel et la galerie 
parisienne «  Artismagna  » apporte 

d’autres regards artistiques sur l’environnement 
lavandourain.
Après les peintres officiels de la marine, 
les peintres spécialistes en estampes 
contemporaines, cette année, jusqu'au 17 août, 
c’est une vision franco-italienne, portée par 
deux peintres, Daniela Astone et Didier Lapène, 
ayant chacun leur propre technique d’après 
nature. Pour cet accueil en résidence dans 
l’environnement lavandourain, un véritable le 

coup de foudre s’est opéré pour Saint-Clair. Un 
quartier dont ne se compte plus, depuis Henri-
Edmond Cross, les artistes désireux d’en croquer 
les contours et son bord de mer.
Après avoir posé leur chevalet sur les plages et 
dans les rochers du site de « La baleine », les rues 
et quartiers du village, l’Italienne et le Français 
ont fait émerger des toiles aux sensations et aux 
perceptions particulièrement différentes. •

Francine MARIE.
Entrée libre dans l’Espace culture de 

l’avenue de Provence. Ouvert du mercredi au 
lundi de 10h à 13h et de 16h à 19h. 
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BILLETTERIE EN LIGNE : www.cavalairejazz.fr 
RENSEIGNEMENTS : billetteriejazz@free.fr

FESTIVAL 2023
2 > 10 
SEPTEMBRE

SAM
02/09

DIM 
03/09

MAR 
05/09

MER 
06/09

JEU 
07/09

VEN 
08/09

SAM 
09/09

DIM   
10/09

NIREK MOKAR & HIS 
BOOGIE MESSENGERS

PIERRE-YVES PLAT

DIXIELAND AU FIL DU GAPEAU

SYLVAIN LUC

JEAN-PIERRE COMO
MAE DEFAYS

LOUIS MARTINEZ
MATHIS PICARD & FRIENDS

NO JAZZ
BEN L’ONCLE SOUL
JEAN-PAUL DAROUX

MICHEL JONASZ
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Cavalaire-sur-Mer

Comité Communal de Feux de Forêt (CCFF)

Philippe Leonelli rend hommage à Evence Richard, le préfet sur le départ

Le débroussaillement protège les biens et les personnes

Le vendredi 28 juillet, c'est devant deux cents autorités civiles et militaires 
qu'Evence Richard a officialisé son départ du Var, au cours d'une cérémonie 
amicale et conviviale, dans le salon de la préfecture.  

D ifficile de réunir tous les amis, le dernier 
week-end de juillet mais les principaux 
acteurs politiques, économiques, 

militaires et civils étaient bien évidemment 
présents.

Après les hommages rendus par le secrétaire 
général de la préfecture, puis par Hubert Falco, 
ancien ministre, Jean-Pierre Giran, président de 
la Métropole, Jean-Jouis Masson, président du 
Département, Josée Macci, maire de Toulon, le 

préfet maritime et, enfin, le préfet de Région, 
Evence Richard a pris la parole, refaisant le bilan 
de ses trois années passées dans le Var.
De son côté, Philippe Leonelli a tenu également 
à rendre hommage au représentant de l’État, 
nommé dans une grande administration 
nationale, dédiée à la Mémoire et aux Anciens 
Combattants.

IMPLICATION SANS RELACHE
«  J'étais très heureux de me retrouver avec 
l'ensemble de mes collègues maires, conseillers 
départementaux et nombre d'élus et d'agents 
à l'occasion du pot de départ du préfet Evence 
Richard », a confié Philippe Leonelli, à l'issue de 
la cérémonie.
Il a ajouté  : «  J'ai remercié le préfet pour le 
travail assidu qu'il a accompli au service de nos 
concitoyens et de notre territoire et pour son 
implication sans relâche.
Tout au long de son passage dans le Var, il a su 
faire preuve d'une détermination sans faille pour 
servir et protéger les intérêts de notre territoire ».
Le premier magistrat s'est encore souvenu  : 
«  Nous avons eu la chance de l'accueillir à 
Cavalaire et de parler de nos grands projets 
comme les travaux d'aménagement du Port 
Hérécléa, le projet Cœur de Ville, la Maison de 
la nature. À chaque fois, nous avons trouvé une 

écoute attentive, animée de la volonté de nous 
accompagner dans la réalisation de ces projets.
Je lui souhaite beaucoup de réussite dans ses 
prochaines fonctions ».•

Photos PRESSE AGENCE.

L'obligation légale de débroussaillement est en vigueur depuis 2001.  

L e code forestier oblige les propriétaires 
d'habitations se trouvant près des forêts 
à débroussailler leur terrain. Sur ce sujet 

d'actualité de première importance, Philippe 
Leonelli rappelle les obligations en vigueur pour 
La Gazette du Var.

Pourquoi le débroussaillement est-il 
obligatoire ?
Philippe LEONELLI. Le principal objectif est de 
protéger les biens et les personnes face aux 
risques d'incendies auxquels notre région est 
particulièrement exposée. Cela permet de limiter 
la propagation du feu, de protéger la forêt et de 
faciliter le travail et l'accès des pompiers. C'est 
dans le cadre de cette prévention incendie que le 
préfet a pris un arrêté en date du 30 mars 2015 
qui réglemente le débroussaillement obligatoire 
dans le Var. 

Qu'entend-on par débroussaillement ? 
PL. L'article L131-10 du code forestier dit qu’on 
entend par débroussaillement les opérations 
de réduction des combustibles végétaux de 
toute nature dans le but de diminuer l'intensité 
et de limiter la propagation des incendies. Ces 
opérations assurent une rupture suffisante de 

la continuité du couvert végétal. Elles peuvent 
comprendre l'élagage des sujets maintenus et 
l'élimination des rémanents de coupes. 

Qui est concerné par cette obligation ? 
PL. Cette réglementation ne s'applique pas sur 

l'intégralité de notre commune mais sur environ 
80% de la surface de celle-ci, comme l'a défini 
et cartographié le service environnement-forêts 
de la Direction Départementale des Territoires et 
de la Mer. Sur cette zone, les propriétaires des 
parcelles, situées en zone urbaine sur le Plan 
Local d'urbanisme ainsi que les propriétaires 
des terrains servant d'assiette à une ZAC, un 
lotissement, une association foncière urbaine, un 

terrain de camping ou des parcs résidentiels de 
loisirs, doivent débroussailler l'intégralité de leur 
propriété à leur charge. 

Quelles sont les consignes à respecter ? 
PL. Les propriétaires de bâtis ou d'installation 
de toute nature, situés en dehors ou à proximité 
d'une zone urbaine, doivent débroussailler, à 
partir de leur bâti, une zone de protection sur une 
distance de 50 mètres, pouvant être portée à 100 
mètres par arrêté municipal. Les modalités de 
débroussaillement sont inscrites à l'article 4 de 
l'arrêté préfectoral. Elles précisent les distances 
à mettre entre les végétaux et le bâti et les 
végétaux entre eux afin de réduire la masse de 
combustible et diminuer l'intensité de l'incendie. 

Que se passe-t-il les travaux ne sont pas 
effectués ?
PL. En cas de non-réalisation des travaux 
de débroussaillement ou de maintien en état 
débroussaillé, les propriétaires s'exposent à 
une amende de 135 €, suivie d'une exécution 
d'office des travaux. Enfin, il est important de 
rappeler que l'emploi du feu est interdit tout le 
long de l'année sauf dérogations présentées 
dans l'arrêté préfectoral du 30 mars 2015 
concernant les OLD et les végétaux infestés par 
des organismes nuisibles. •
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« Une si belle image ça s’entretient »

Saint-Tropez
Réglementation du mouillage en baie de Saint-Tropez

Le préfet maritime a réglementé le mouillage et l'arrêt des navires de 24 
mètres et plus en baie de Pampelonne.  

A u large de la commune de Ramatuelle, 
la baie de Pampelonne est une zone 
particulièrement fréquentée par 

les navires de grande plaisance en période 
estivale. Afin de concilier la protection de 
l'environnement marin dans un secteur 
écologiquement sensible et la valorisation d'un 
littoral touristique attractif, le préfet maritime a 
pris le 20 juin un arrêté encadrant le mouillage 
et l'arrêt des navires de plus de 24 mètres de 
longueur-hors-tout dans cette zone maritime, 
de la pointe Bonne Terrasse au Cap du Pinet.

POLITIQUE VOLONTAIRE
La préfecture maritime de Méditerranée 
mène depuis plusieurs années une politique 
volontariste en matière de gestion des 
mouillages, notamment de plaisance. La 
préservation de l'environnement marin est 
l'objectif de cette règlementation qui permet 
de préserver les habitats sensibles des 
fonds marins, et notamment les herbiers 
de posidonie, espèce endémique de 
Méditerranée, fondamentale à l'écosystème 
local. Outre les enjeux environnementaux, le 
sujet du mouillage fait également ressortir des 

préoccupations liées à la sécurité et à la sûreté 
maritimes, qui conduisent à définir des zones de 
mouillage intégrant l'ensemble de ces facteurs.

En baie de Pampelonne, les études scientifiques 
relèvent une superficie importante d'herbiers 
de posidonie qui nécessitent d'être protégés au 

regard de la forte fréquentation, notamment 
par voie maritime, de ce site renommé où se 
concentrent bon nombre d'établissements de 
plage mondialement connus.
Alors que des solutions alternatives au 
mouillage forain, dont une zone de mouillage 
et d'équipements légers (ZMEL), sont en 
cours de développement par la commune 
de Ramatuelle, en lien avec la direction 
départementale des territoires et de la mer du 
Var (DDTM 83) et la préfecture maritime de 
la Méditerranée, il est nécessaire d'encadrer 
le mouillage dans cette baie aussi attractive 
que sensible. Le juste équilibre entre la 
préservation de l'environnement marin et 
la valorisation économique du littoral est 
l'objectif recherché par les autorités étatiques 
dans l'élaboration d'une telle réglementation, 
en concertation avec l'ensemble des 
partenaires publics, des acteurs socio-
économiques locaux et des usagers. Cet 
encadrement permet enfin d'assurer une 
cohérence réglementaire avec les secteurs 
littoraux des communes voisines, et de 
promouvoir des comportements vertueux en 
faveur de l'environnement marin. •



CE SONT LES CLIENTS QUI EN PARLENT LE MIEUX !CE SONT LES CLIENTS QUI EN PARLENT LE MIEUX !
Brigitte G. - Saint-Maximin 
(5/5)
La réfection de plusieurs 
versants de notre toiture, de 
faîtages et solins vient de 
s'achever après 5 jours de 
travail intense. L'équipe de 
3 personnes a fait preuve 
de beaucoup d'attention 
et d'implication. Tout ce 
qui avait été promis a été 
réalisé, nettoyant et rangeant 
chaque jour et laissant à la 
fin un chantier très propre. 
Des personnes sérieuses, 
respectueuses et à l'écoute 
qui ont fourni un très beau 
et bon travail. Nous les 
recommandons sincèrement 
et en parlerons autour de nous 
avec beaucoup de plaisir !
(Le 2 juillet 2021). 

Francis R. - Solliès-Ville (5/5)
La réfection totale de la 
toiture de notre habitation a 
été exécutée dans les délais, 
par une équipe expérimentée, 
polie et serviable, pour un 
prix compétitif. Impossible 
de trouver quoique ce soit à 
critiquer. (Le 25 juin 2021)

Elise S. - Toulon (5/5)
Excellente entreprise d'un 
très grand sérieux. Equipe 
très professionnelle, budget 
maîtrisé, grande réactivité et à 
l'écoute des besoins du client, 
en grande confiance. Je la 
recommande vivement. (Le 27 
mars 2021).

Fabienne M. (5/5)
Accueil / Service : 5/5
Rapport qualité / Prix : 5/5
Travail soigné. À recommander 
absolument.
(Le 24 mars 2021).

Julien V. - Hyères (5/5)
Entreprise sérieuse. Travail 
rapide et de qualité. (Le 15 
février 2021).

Laurent Rizzo - Carqueiranne 
(5/5)
Dans la cadre d'une réfection 
de toiture, le personnel d'AZUR 
Toiture a fait preuve d'un grand 
professionnalisme et d'une 
écoute client remarquable. 
Ayant le souci du détail, l'équipe 
de M. MIRALLES a laissé 
une excellente impression 
et un travail de qualité. Je la 
recommande vivement !
(Du 30 novembre au 18 
décembre 2020).

Serge Bora - Solliès-Pont 
(5/5)
Travail irréprochable. Equipe 
toujours animée du souci de 
bien faire et d'une grande 
compétence. À recommander 
absolument ! (Le 6 août 2020).


